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XIII. 

BUDQIT 
DES 

RECETTES ET DES DÉPENSES POUR ORDRE 

POUR L'EXERCICE !886. 

(AMENDEMENTS.) 
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NOTE PRÉLUIINAIRE. 

Le projet de Budget primitif des Recettes et des Dépenses pour ordre de 
l'exercice 1886 s'élevait à . . . fr. 685,297,2~0 ,, 
Le projet révisé monte à . . . . . . . . . . . 685,~56,4ts0 >> 

Soit une augmentation en recettes et en dépenses de . fr. 
résultant des amendements ci-après. 

i ,959,~00 1) 

TITRE J. 

CHAPITRE PREMIER. 

AnT. f}, - Fonds communal institué par la loi du 18 juillet 1860. 

Par suite des changements apportés aux évaluations des Voies cl .Moyens 
de l'exercice 1886, en cc qui concerne les eaux-de-vie indigènes, il y a lieu 
de modifier le tableau du Budget des Rccctles et des Dépenses pour ordre du 
même exercice relativement au fonds communal. 

Les évaluations primitives et les évaluations nouvelles sont détaillées ci 
après: 

ÉV.ALUAîJOi'iS 

PllllllTl\'f.S. liOt:VELLES. 

~------ ---...--..,__--~ --- - - - 
Produit Pnrt du fonds communal. Produit l'art du fonds communal. - - - 
brut. p.•/ •. 

1 
Mo111a111. brut. p .• , •. Mon1an1. 

Droits de doua11e : 

Café .••••.•.••• 3,100,0tJ0 1 75 1 2,525,000 3,100,000 75 2,:';25,000 
Eaux-de-vie . . . . . • . t,5!io,ooo 30,322 412,400 1,360,000 32,1267(1) 430,000 
Bières el vinaigres, . . . . 7()0,000 } 35 l 266,000 760,000 l 35 t 206,000 
Sucres. • • . . . . . . • 1,500,000 525,000 1,500,000 525,000 

Droits d'accise : 
Vins ....•..•..• 4,535,000 35 1,586,500 4,533,000 35 1,586,500 
Eaux-de-vie indigènes • . • 30,270,000 30,522 0,178,400 34,000,000 32,1267 (1) 101923,tOO 
Bières. . • . • . • . .• 1',098,000 ! l 4,054,300 14,008,000 l l 4,034,500 

. Vinaigres . . . . . • . • 13,000 55 4,600 13,000 35 4,600 
Sucres. . • . • • ... 4,500,000 1,575,000 4,500,000 1,575,000 

Postes: 
Recettes de toute nature, sauf 

le droit sur les effets de 
commerce ..•.... 14,325,000 ,U o,sn,250 14,325,000 41 5,87:S,250 

Î01'AtlX. • • • 2t\680,•450 28,4 9,650 

('} Pour ceue preportion, voir \e3 amendements proposés au Budget primitif des Voies et Moyen,. 
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NOTE PBÉLIML'JAIRE. 

Il résulte des évaluations nouvelles une augmentation de 1,769,200 francs 
sur les évaluations primitives du produit du fonds communal. 

La somme de 28,449,6~0 francs est supérieure à la moyenne des sommes 
réparties et à répartir pendant les trois dernières années (1), et l'excédent 
devrait en conséquence être attribué à la réserve. Mais comme le montant de 
celle-ci atteindra au 5! décembre ¾8861 d'après la situation actuelle, le maxi 
mum fixé par le§ 5 de l'article 2 de la loi du 20 décembre 1862, il n'y aura pas 
lieu d'opérer la retenue mentionnée au§ 2 de l'article 2 de ladite ]oi. Dès lors, 
]a somme de 28,449,61>0 francs représente le montant à répartir entre les 
communes en 1886. 

Cette dernière somme remplace ainsi celle de 26,680,400 francs renseignée 
à l'article ~ du Budget des Recettes et des Dépenses pour ordre de {886. 

ART. 28. - Recettes effectuées par l'administ?·ation des postes et télégraphes 
pour le compte des administrations postales étrangères et des offices télégra 
phiques avec lesquels elle est en relation. 

Prévisions du projet de Budget primitif 
revisé , 

. fr. 5,700,000 » 

5,700,000 )) 

Soit en plus au projet révisé. . fr. rm,ooo » 

La somme de5,700,000 francs qui figure à l'article 28 de ce Budget, du chef 
des recettes effectuées par l'administration des postes et télégraphes pour le 
compte des administrations postales étrangères, comprend 2 millions pom le 
service des postes et i,700,000 francs pour celui des télégraphes. li y a lieu 
de porter ce dernier chiffre à t ,7a0,000 francs et, pur conséquent, l'allocation 
totale à 5,7!>0,000 francs pour les mettre en rapport avec la recette probable 
de 1886. 

TITRE II. 

§ ~- FONDS DE I\E~IPLOI. 

ART. o9.(nonveau).-Produils des laboratoires agricoles de l'État. 

Prévisions de recette et de dépense. . fr. 50,000 )) 

(1) Les sommes réparties et à répartir entre les communes pendant les années 1885 à i 885 
s'élèvent, savoir : 

En 1885. . . fr. 27,603,894-.62 
- 1884. 26,908,972.14 
- 1880 (Prévisions). 27,065,074.25 

ENSEMBLB fr. 81,620,940.99 
MOYENNE • . 'fr. 27,208,6-47. • 

aO 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Les laboratoires agricoles subsistent en grande partie au moyen du produit 
des analyses chimiques qui leur sont demandées par les particuliers et des 
subsides qui leur sont accordés par les provinces. 

L'€tat prend seulement à sa charge le traitement des directeurs et subsidie 
la Commission administrative chargée de la haute surveillance. Pour assurer 
le contrôle de leur service financier par la Cour des Comptes, il y a lieu de 
rattacher leurs recettes el leurs dépenses au Budget pour ordre. Tel est l'objet 
de l'article nouveau proposé par le Gouvernement. 

§ 5. - SERVICES DIVERS. 

ART. 7~ (nouveau). - Fonds de provision pour l'aménagement des terrains 
des anciennes fortifications de Nieuport. . . . . . . . fr. 90,000 » 

Ensuite d'un accord intervenu entre Je Gouvernement et la Société ano 
nyme, dite (< des terrains militaires de Nieuport, >> l'Administration des 
ponts et chaussées se charge de la direction el de la surveillance des travaux 
de nivellement des terrains des anciennes fortifications qui font l'objet de 
la convention du '.20 février 1874-, approuvée par la loi du {er juin de la 
même année, et pour l'exécution de laquelle la Société précitée s'est substi 
tuée à la ville de Nieuport. 

Cet accord s'est établi à la condition, pour la Société des terrains militaires, 
de verser à titre de provision chez l'agent du Caissier de l'État - sur les 
produits de la Trésorerie, etc. - une somme de quatre-vingt-dix mille 
francs dont l'emploi serait déterminé comme il suit : 

1° Sts,000 francs seraient affeclés à l'exécution des travaux dont l'estima 
tion a été fai le par l'Administ.ration des pon ls et chaussées; 
2° ~,000 francs serviraient à couvrir les frais de direction et de surveillance 

incombant à ladite Administration. 

Il est bien entendu que la Société s'est engagée, en cas d'insuffisance, à 
verser une nouvelle provision à concurrence des besoins qui seraient 
constatés. 

L'opération en recette e~ en dépense dont il s'agit ici étant faite pour un 
service particulier, il y a lieu de la mentionner au Budget des Recettes et des 
Dépenses pour ordre, conformément à l'article 24 de la loi sur la comptabilité 
de l'État; elle fait l'objet de l'article 7!> (nouveau) au tableau du projet de 
Budget, chapitre des fonds spéciaux, dont il ne peut être disposé qu'en 
vertu d'ordonnances visées par la Cour des Comptes. 
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PIU)JKT DE LOI UIINDi. 

LÉOP()LD 11, 
1101 HES DEI.GE~, 

Sui· la propositicn ile Notre ~liuistre des Finances et de 
l'avis de Notre Conseil lies )linistres, 

Nous AVOi'.'!s ARU~n~ ET AR11troNs : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en 
Notre nom, 11 la Chambre lies Ileprésentants, pat Notre 
}linistre <les Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Les recettes et les dépenses pour ordre de l'exercice 188G 
sont évaluées respectivement à la somme (le six cent quatre 
vingt-cinq millions deux cent trente-six mille quatre cent 
cinquante francs (68;,,25H,450 francs), conformément au 
tableau ci-annexé. 

Donné à Bruxelles, le 26 février 1885. 

LÉOPOLI), 

PAR LE Roi: 
Le iJ!inislrt dea Finances, 

A. BEERNAERT. 
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BUDGET DIŒ llECETTR8 ET DÉPENsgs POUR OHDHE DE L'EXERCICE f 88f;. 

" •• 
DESIGNATION DES smvrcss. 

1 Pl'êriaio111 ! Dl<8 Ml<(CIITTlt8 
•• 

~ 1 i UfS l>Î!l'EUU. 

- .:n:ai 71111 ·"'+:-----~------- 

:! 

'l'ITllt: 1. - B11CJKTT111J 11rr Dlll'll!!f1J1111 re"1t 0111>a11. 

CUAPITI\E l'IŒ1tlllm. 

Potul« d~ Ciers déposés au Trésor, et dont le rtmbourseme11t II lieu aiiec l1i11teriie11li1111 

du .Jli11istre des Fi111mce1. 

Cautionnements rcrsés en numéraire dans les cai;su du Trésor, 11.:ir le~ c<,mp1al,l,·s1lel'fut. 
les receveurs eommunaux 1:I lès receveurs des hospices cl des l,urtàux de bienfaisance, 
1•011r sü1·t1é 1h! leur 1;es1io11. el par Jcs eoutribuables , né1~oci~11ts ou comn,issionnairc., 
en 1;aran1ic du payement de 1!roi1s de douane, d'accise, etc .. 

Cautionnements versés en numéraire par les entrepreneurs , .1tljuJicataires, conc1:ssio11nJires 
Je tranux publics, el \>3r les at;cnls comrncrciaux . . 

Vomis spéeial créé eu vertu de l'article '5i de la convention ,tu I" juin l!iï7 
, Versements faits directement dans la caisse de l'.Etal. l,:!00.01)11 • 

\ 
Impôts recouvrés 11ar les comptables tic l'administra· 

tion des ccutributiuns ,lirccles, douanes cl accises , 
Fou,I; =, déduction fai1e ,tes frai5 de perception 

Rcrenus recouvrés par les comptables ile l'adminis 
traticn de l'enregistrement et des ilomalues, déduc 
tion faire des frais ile perception . . . . . . 

Fon,15 communal institué par la loi 1111 18 juillet 18li0 
Rés,:rve 1111 fonds commuaal . 

10.0011.1.wo • 

1;00.000 ~ 

i I Funds locaux.•·- VcrsemcolS Iaits par IP-s communes pour être affectés, par l'autorité pro~i11• 
ciale , à des dépenses locales . 

~ 1 Dépôts 1,ffcclnés rhez les receveurs ,les contributinns dircctc5, pour le compte ,le 1~ Caisse 
générale J'épargne • 

'.) 1 l)~pvls efîectués chez les receveurs lie l'enrc{list remem et iles domaines, pour le compte ûe la 
Caisse t:énérale d'épargne. . 

10 l Hemboursement de prêts agricoles faits par la Caisse générale d'épargne. 
1 r IJ~p61S effectués chez les pereepteues des po;tes, pour le compte de la Caisse t:éo~r.1le 

d'ëpargne . 

12 Caisse de retraite instituée rar la loi du 16 mars 1l:lü5 . . 
15 Caisse des veuves el orphelins du Département des tïnanccJ 
14 - - - des Chemins Je fer, Postes el Tt!égrapbes 
15 -- - - rle l'Intérieur el de l'instruction publique, 
Hl - - - des Alf3ires ÊLrangëres . 
17 - - - de la Justice 
18 - - des professeurs, fonctionnaires el employés ,le l'ordre admi- 

nîstraûf el enseignant de l'Administration ,le l'Instructien 
publique • . 

10 - - des professeurs et instituteurs communaux 
:!0 - - de l'ordre judiciaire 
21 - -- des officiers Je l'armée. 
2i! Caisse de prévoyance des pilotes et autres agents de la marine. 
2:; Caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux . 
24 Masse d'habillement des employés du Dépatlcmcnt des Chemins de fer, Postes et Télégraphes 
25 Caisse de remplacement par le Département de la Guerre . 
20 Caisse de retraite el de secours des ouvriers du chemin ile fer . 
27 Recettes cfTecluées par l'administration des chemins de Fer de l'État pour compte du service 

de la marine, ries sociétés ccncessionnaires el des arlminislrations étrangères avec les 
q,rnlles elle est en relation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2/l I Recclles effectuées par I'arlminlstration des postes et téléy,ra11hcs JlOUr le compte des admi- 
nistrations postales étrangères et des offices 1élégraphi1111es arec Iesquels elle est en relation. 

20 1 Fonds pour l'encouragement du service militaire . . 
30 Fontis d~ toute autre nature ~r.rsés dans les c~ÎS$tS ,lu Trésor puhllc . p<lur 11: comJtlC ,l,• li,~rs. 
'.51 Encaissement el paiement des effcls ,le commerce par la poste. 

4,800,ln;I) • 

2,1c,o,ooo • 
.10,0,10 • 

l l ,ï00,0011 • 

28,440,650 • 
35G,800 • 

;;30,000 • 

G00,000 • 

'folal 

p•r 

(:0.&PJTall. 

50,0(){1 • 
50,000 • 

55,000,000 • 
50,000 • 

1,:100,000 • 
1,000,000 ~ } 44:i,928,4!i0 
~;;o,ooo • 
100,000 • 
150,000 • 

250,000 • 
550,000 • 
580,000 • 

1,000,000 • 
100,000 • 
255,000 • 
;00,000 • 

2,100,000 • 
000,000 • 

0,000,000 • 

5,ï50,000 • 
1ï,OOO • 

100,M0 • 
o rn,000,000 • 

A 111:P0RTr.l\ . . fr. 1 445,928,450 » 
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BUDGET DES RECETTES ET DÉPENSES POUR ORDRE. (Suite.) 

"' "' " 
DÉSIGNATION Dl~S SERVICES. 

z 

Prériaion1 
ma• BIIC&TTKS 

el 

ui:s oi.1•nns. 

Total 

par 

tu, ll'ITAB, 

32 

35 

31 
35 
36 
;,7 

38 

REPORT. • • fr. .\.fü,9::!8,450 • 

CUANTUE Il. 

Fond, de tiers déposé, (IU Trésor, et dont le remboursement a lieu directement par le, 
comptables qui en ont opéré la recette. 

Ministère des Plnances. 

Administration des contribietions directe,, douane, et accises. 
Ilépartition du produit des nmemles , saisies et confiscations en matière de contributions 

directes, douanes et accises [caisse <lu contentieux) 
Fonds réservé dans le produit des amendes, saisies, confiscations et préemptions 
Impôts et produits recouvrés au profil <les communes 
Masse d'habillement cl d'équipement de la douane 

Sommes versées pour ~arantic de droits cl d'amendes éventuellement <lus 
Travaux d'irrir,ation dans la Campine . 

Frais payés aux commissaires spéciaux (art. 88 de la loi cornmunalcj. 

Administra lion d6 l'enregistremmt et des domaine,. 
59 \ Amendes diverses et autres recettes soumises cl non soumises aux frais de régie 
40 Amendes el frais de justice en mali ère forestière 
41 1 Consignations ù~ Loule nature . . . . . 

1Ululstère lM!S chemins de fer, postes el télégraphes. 

A. - ddm{nistralion dei chemins de [er, 
421 Encaissement et payement pour le compte de tiers du chef de transport de marchandises 
43 Prix de transport alfércnt au parcours en dehors des limites des chemins de fer, dans l'inté- 

rieur du pays ( ports au ùelà) . 

13. - Administration cle1 poste» el télégraphes. 
44 l Encaissement el payement de quittances pour compte de tiers 

45 Articles d'argent confiés à la poste el rendu, payables sur mandats et boas de poste 
-46 Abonnements pris aux journaux et payés aux éditeurs 
47 Encaissement el payement de coupons . 

C. - Admint11ralton de la Jliarine. 
481 Remboursement des droits de pilotage à l'Admioislration néerlandaise . . . . 
40 Remboursement à la ville d'Ostende tle la moitié du droit cle passage aux écluses (anêlé. 

royal ,lu 10 juin 1822 ). 

Ministère de la Justice. 
!S0 I Masse des détenus (administration des prisons) • 

51 

.llllnlstère de l'AgrlcoJture, de l'Indnstrle et des Travaux public.,, 

Pensions payées par les élèves de l'institut agricole de l'État. 

521 Pensions pa;yées par les élèves de l'école de médecine vétérinaire de l'État • 
53 Produit du Jardin Botanique . . . • . • . . . . • . . . • 

. . 

300,000 • 
175,000 • 

u,200,000 • 

170,000 • 
800,000 • 
2,000 • 

6,000 • 

33! 000 • 
22,500 • 

201000,000 • 

0,000,000 • 

260,000 • 

52,000,000 • 
130,000,000 

2,500,000 • 
2,000,000 • 

20,000 • 

7,000 • 

'18,500 • 

.'10,000 ~ 

~5,000 • 
1,000 • 

f 2.;2,0ïï1000 • 

A. •• ,ou111. . . . . . rr. 1 878,005,-tts0 • 
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BUDGET DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUR ORDRE. (Suite.) 

:i .. .., 
;: 
"' .. •. .. 
"' :iC 

DÊSIGNATION DES SERVICES. 

l'RtVISIOKS 

Df:S lll!C~TTES 

TOTll 

,., 
Cl A PITIIIS- 

5~ 

li5 

56 

157 

5S 

60 

61 

G2 

1,3 

64 

65 

REPOII.T ••..• fr. 

TITBE u. - Dh•B!Ull!a • .,. Bll■■Otift(llla IIPJ8CIALl!II, 

/londs ,p~ciaux ratcachts au,,z; fonds des lier5 el dont il n'est dùposé qu'en 
tJerlu d'ord<>nnances tJisées par la Cour des Compte,. 

§ l". - SUISIDES. - PARTS CO~Tft!BUTIVES Dt: Tlf:as DANS LA Dél'~ll'SE 
flR TAUAUX PUBLICS. 

Subsides olferu à l'État pour construction de roules 

Subsides pour travaux d'utilité publique .•..• 

l'arl d'interveotion des provinces, des communes el des particuliers intéressés 
dans la dépense de lravaux d'amélioration du régime de l'Yser . . • • . • 

Fonds provenant de l'intervention de tiers dans les dépenses <le premier établisse 
ment, d'ertensicn ou de parachèvement des chemins de fer . • • • • • . • 

§ 2. - Fo~vs or; 11u,ior. 

Fonds de remploi prouenanl soil c!e la ve11te ou de la ceuion de tJieux maté 
riau$ et d'objets hors d'11.~aye, .1oic du remboursement d'atJance, buclgé 
taires concernafll les services 1Ui11anu: 

llllnlstère tle l'Agricull.urc, de I'Industrte et des Travaux puhllcs, 

Service de l'atelier de 11hvtor,ra11hio de l'administration des ponts cl chaussées. 
fournitures direrses ; frais de surtcillance etde ccnfccriondeelichés pliotographi 
qucs1 autographiques.ctc ,et salaires d'ouvriers supplémentaires et temporaires. 

Produits Iles laboratoires a&ricoles de l'État. . . . ...••..•. 

Allnlstèrc des Ohemlns rie fer, postes et télégraphes. 

A. - Chemin de fer. 

Billes, rails el acccsscires, matériel fixe tenant à la voie. 

Service des voies el traraur, non compris les objets dénommés à l'article précé- 
dent .•.•...•...•• 

Service de la traction el d11 matériel 

Service des transpons 

Services en ~énéral .• 

Verseroents ayant une afJ'ecUtion spéciale ou concernant plusieurs services . 

B. - Po,te, el télégraphe,. 

60 

67 

1• Serrice de, postes . 

,. Service des télégraphe■ • 

C. - .11Iarino. 

Senie-e d• la. traction el du m•tériel. , . . . . 

10,000 • ~ 

30,000 • 

•• • ' ••••••• 1 

100,000 • 

1,000,000 • 

00,000 • 

1,000,000 ,, 

16,000 

50,000 • 

3,!'i00,000 ,, 

100,000 • 

500,000 • 

50,000 • 

67,000 • 

400,000 , 

-40,000 • 

• • ., •• , ••.•.. rr. 

20,000 • 

678,00!5,450 • 

ll,130,000 • 

• 1 685,116,4!50 • 
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BUDGET DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUll ORDRE. (Suite) 

3 PRtYISIOIIS TOTAL u ;: DIS aBCBTTBS • DÉSIGNATION DES SERVICES. ◄ , .. 
"' et de, w •• .. .... ~ .. , . c•.una1 . z 

R!POllT ..••• fr. • 685,116,4150 • 

lllnlstère de la Guerre. 

68 Serrice de, établ.ûsements de fabrication de l'artillerie • . . . • • • . • • . 20,000 • 
69 Senice de rinstitut cartographique militaire . • . • • • • • . • . . . • . 15,000 • 
70 Senice des objets de couebage de l'État • • • . . . . . . • . • , . • . , 5,000 • 
7t Sereiee de la pharmacie centrale de l'armée. . • . • • • . • . • . • . . • 18,000 • 
1i Senico de la remonte apéciale des officiers. . • . • • • . . • . . • • . . 200,000 • 

§. 3. - SHTJCII! DIYBIIS. 

73 Cautionnements du entrepreneurs défaillants. • • . • • • • . • • • . . . 10,000 • 
74 Frais d'adminÏ$tration de la masse d'habillement du Département des Chemins 

de fer, po,tes et télégraphes • • . . . • • • • • • . . • . • . . • . . 20,000 • 120,000 • 
75 Fonds de provision pour l'aménagement des terrains des anciennes fortifications 

Je Nieuport • • . . • . • . . • • . • . . . . • . . • • • • . • • 00,000 n 

TOTAL DV BDDC:ET DES IIECETT!S F.T DE5 DÉPEIISES PODR onou. . . , • . . . . . , . . . Ir. 685,236,450 • 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté du ~6 février {881>. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le lllinish'e des Finances, 

A. BEERNAERT. 




